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MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, MME CLAUDE MONGEAU 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 
 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Heures d’ouverture  
 

Lundi : 9h30 à 11h00 
Mardi:       18h00 à 19h30 
Samedi: 9h00 à 10h30 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 14 janvier 2013 à 20h00  

LUNDI 4 février 2013 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 3 décembre 2012 
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 ADHÉSION SPAD (FOURRIÈRE ANIMALE) 

 
 Étant donné les normes minimales pour  
l’opération d’un refuge ou fourrière municipale dans la 
loi sur la protection sanitaire des animaux demandées 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation; 
 
 Étant donné que la SPA de Drummond respecte 
toutes les lois et règlements sur les installations  
sanitaires du gouvernement; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’adhésion au SPAD 
(Société protectrice des animaux de Drummond) pour 
2013 et 2014 au coût de 1,75 $ par citoyen (ne).  Le 
maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière 
sont autorisés à signer l’entente pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
ADOPTION SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 
VISANT L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-

CONSEIL, VILLAGE 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT  
NO. 2012-344 

 
Règlement modifiant les règlements de zonage, de 

lotissement et administratif, visant à régir  
l'implantation d'éoliennes 

 
Étant donné que le conseil de la municipalité de Notre
-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les  
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 et 
administratif no 134 le 13 novembre 1989; 
 
Étant donné que le conseil désire préciser pour son 
territoire, les critères de localisation des éoliennes afin 
d'assurer à ses citoyens un environnement sécuritaire 
et acceptable tant au niveau sonore que paysager; 
 
Étant donné la recommandation du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 24 septembre 2012; 
 
Étant donné qu’un avis de motion a été dûment donné 
lors de la séance du 5 novembre 2012; 
 
Il est résolu d’adopter le second projet de règlement 
no. 2012-344 visant à régir l’implantation d’éoliennes.  

Le conseil de la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village ordonne et statue que les règlements 
de zonage no 131, de lotissement no 132 et  
administratif no 134 soient modifiés de la façon 
suivante : 
 

1. L'article 1.9 est modifié par l'ajout selon un    
ordre alphabétique, de la définition suivante: 

"Éolienne : Tout dispositif ou machine        
tournante destiné à convertir     
l'énergie cinétique du vent en  
énergie mécanique." 

 

2. À la suite de l'article de l'article 3.2.10, le suivant 
est ajouté: 

"3.2.11 Localisation d'une éolienne 

Toute éolienne doit respecter les dispositions 
suivantes pour être autorisée: 

� Les éoliennes sont autorisées seulement 
dans les zones A2 et A3 à plus de 500 
mètres d’une voie de circulation publique, 
d'un bâtiment utilisé à des fins             
résidentielles et des limites d'une zone de 
type AU, H, C, et P. 

� Le nombre d'éoliennes autorisé par terrain 
est limité à une éolienne. 

 
3. Le présent règlement entrera en vigueur        

conformément à la loi. 

RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE GÉNÉRATRICE 
 
 Étant donné l’installation d’une génératrice au 
Centre Communautaire pour notre centre de service 
aux sinistrés; 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition de 
biens et ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : R. Pagé Électricien 
Inc. 16 597.00 $ plus taxes, Électro Système 
20 634,00 $ plus taxes (câblage en cuivre souterrain); 
 
 En conséquence, il est résolu d’entériner le  
raccordement électrique de la génératrice par R. Pagé 
Électricien Inc. au coût de 16 597,00 $ plus taxes. 
  
AVIS DE MOTION D’UN RÈGLEMENT VISANT  
L’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS DESTINÉS À 
AVERTIR EN CAS DE PRÉSENCE DE  MONOXYDE 
DE CARBONE 
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 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village, en tant qu’administrateur, a fait 
parvenir deux (2) circulaires aux citoyens (nes) des 
deux (2) municipalités concernant la bibliothèque  
suite à la démission des bénévoles; 
 
 Étant donné que présentement neuf (9)  
bénévoles ont suivi la formation dispensée par le 
CRSBP et que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village a assumé seule les coûts de cette 
formation suite au refus de la paroisse de payer sa 
part conformément à l’entente; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village a dénoncé l’entente en date du 
6 août 2012 entérinant ainsi la lettre du 4 juillet 2012; 
 
 Étant donné que lors de la rencontre du 17 
juillet 2012, deux (2) propositions ont été faites à la 
paroisse concernant l’avenir de la bibliothèque; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, paroisse nous a fait part par la  
résolution 2012-175 que l’entente concernant la  
bibliothèque était en vigueur jusqu’en mai 2013 et 
qu’il demandait une rencontre en avril 2013; 
 
 En conséquence, il est résolu d’informer la  
paroisse Notre-Dame-du-Bon-Conseil que nous  
serons disposés à les rencontrer en avril 2013 afin 
de leur faire part de notre position. 
 
 D) PETITE CAISSE BIBLIOTHÈQUE 
  
 Étant donné qu’il y avait le jour de la démission 
des bénévoles un montant de 202,12 $ dans la  
petite caisse de la bibliothèque; 
 
 Étant donné que ce montant doit apparaître 
aux rapports financiers de la bibliothèque déposés au 
CRSBP; 
 
 Il est résolu de créer une petite caisse de  
25,00 $ pour les amendes et vente de livres à la  
bibliothèque.  Un montant de 177,12 $ sera déposé 
et 50 % sera versé à la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, paroisse conformément à l’entente. 
 
CONFÉRENCE AFEAS M. JASMIN ROY 
 
 Étant donné l’invitation par l’Afeas dans le 
cadre d’une campagne de sensibilisation contre la 
violence à assister à une conférence de Monsieur 

SOIRÉE DES FÊTES 
 
 Il est résolu de défrayer le repas des Fêtes pour 
les élus, les employés municipaux, les bénévoles  
nommés par le conseil au sein de comités et leurs  
conjoints ainsi qu’une partie de quilles pour un montant 
maximal de 1 100,00 $. 
 
BIBLIOTHÈQUE 
 
 A) NOMINATION REPRÉSENTANT 
 
 Il est résolu de nommer Madame Louise Leblanc, 
représentante pour la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village en ce qui concerne la  
bibliothèque. 

 
 B) NOMINATION COORDONNATRICE 
  
 Étant donné la responsabilité de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village d’organiser, 
d’opérer et d’administrer le service municipal de la  
bibliothèque conformément à l’article 3 de l’entente 
inter-municipale relative à la bibliothèque; 
 
 Étant donné un nombre important de plusieurs 
nouveaux bénévoles; 
 
 Étant donné qu’il est souhaitable qu’ils  
acquièrent de l’expérience; 
 
 Étant donné qu’ils ont suivi la nouvelle formation 
dispensée par le CRSBP le 16 novembre 2012; 
 
 Étant donné qu’à moyen terme, la municipalité 
s’attend à ce que l’équipe de bénévoles nous  
recommande un coordonnateur ou coordonnatrice 
selon la recommandation du CRSBP en date du 20 
novembre 2012; 
 
 En conséquence, il est résolu de nommer  
Madame Isabelle Dumont, coordonnatrice par intérim à 
durée indéterminée en collaboration avec l’équipe de  
bénévoles. 

 
  C) DEMANDE DE LA PAROISSE 
  
 Étant donné la demande de la municipalité Notre
-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse par la résolution 2012
-251 afin de connaître ce que la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a l’intention de faire à 
court et moyen terme en ce qui concerne la  
bibliothèque; 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

Jasmin Roy le 6 décembre à 13h00 à Drummondville; 
 
 Il est résolu d’autoriser le remboursement de 
l’inscription de Madame Claude Mongeau et Madame 
Louise Leblanc au montant de 5,00 $ et les frais de 
déplacement et de représentation.  Il est de plus résolu 
de décréter le 8 décembre « Journée contre 
l’intimidation ». 
 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION QUÉBEC 
MUNICIPAL 
 
 Il est résolu d’autoriser le renouvellement de 
l’adhésion à Québec Municipal au coût de 275,00 $ plus 
taxes pour l’année 2013. 
 
AVOCAT COUR MUNICIPALE 
 
 Étant donné l’application de la politique relative à 
l’acquisition de biens et ou services; 
 
 Étant donné les soumissions reçues :  
 pour la cour municipale :  
 Me Marc Boisselle  160,00 $ / h plus taxes 
 Me Paul Biron               300,00 $ / h plus taxes 
 
 Étant donné qu’il y a environ 13 dossiers 
annuellement à raison d’environ 3 heures chacun; 
 
 Il est résolu de retenir les services de Me Marc 
Boisselle pour la cour municipale au coût de 160,00 $ / h 
plus taxes pour l’année 2013. 
 
OCTROI CONTRAT SURVEILLANCE TRAVAUX 
PROLONGEMENT RUE JÉRÔME 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village préfère avoir son propre surveillant 
lors de travaux de ce genre; 
 
 Étant donné l’appel d’offres par invitation auprès 
de trois (3) firmes d’ingénierie pour la surveillance des 
travaux d’infrastructures dans le cadre du prolongement 
de la rue Jérôme; 
 
 Étant donné la soumission conforme reçue : Avizo 
Experts-Conseils 10 750,16 $ taxes incluses; 
 
 En conséquence, il est résolu d’entériner l’octroi 
du mandat de surveillance des travaux pour le 
prolongement de la rue Jérôme à Avizo Experts 
Conseils au montant de 10 750,16 $ taxes incluses. 
 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
(CCU) : DÉPÔT PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme tenu le 19 novembre 2012. 
 
SIGNATURE CONVENTION COLLECTIVE 
 
 Étant donné l’entente de principe intervenue 
le 2 novembre 2012 entre la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et le Syndicat des  
employés municipaux CSN Bon-Conseil relativement 
au renouvellement de la convention collective échue 
le 31 décembre 2010; 
 
 Il est résolu d’entériner le texte de la nouvelle 
convention collective et d’autoriser le maire et la  
directrice générale à signer ladite convention  
collective qui sera valide du 1er novembre 2011 au 31 
décembre 2015. 
 
OMH BUDGET 2013  
 
 Il est résolu d’adopter le budget 2013 de l’Office 
municipal d’habitation de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
tel que déposé comportant un déficit de 51 071 $ dont 
10 % : 5 107 $ est payable par la municipalité. 
 
VACANCES EMPLOYÉS 
 
 Il est résolu d’autoriser les vacances des  
employés tel que soumis à l’annexe « A ». 
 
ENSEIGNE SALLE ÂGE D’OR 
 
 Étant donné la demande du Club de l’Âge d’Or 
d’installer un panonceau au Centre Communautaire; 
 
 Étant donné la proposition déposée par le Club 
de l’Âge d’Or pour un panonceau de 48 pouces x 18 
pouces; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser la  
nouvelle enseigne pour le Club de l’Âge d’Or et son 
installation avec les modifications suivantes : 
   Salle Club Fadoq : écrit en vert 
   De                        : biffé 
   Bon-Conseil         : écrit en rouge. 
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STATIONNEMENT RUE ST-BRUNO (PÉRIODE DES 
FÊTES) 
 
 Il est résolu d’autoriser le stationnement sur la 
rue St-Bruno pour la période des Fêtes entre le 23 
décembre et le 2 janvier entre la rue St-Jacques et 
le 541, rue St-Bruno et d’aviser la Sûreté du Québec.  
Par contre, le stationnement de nuit, conformément à la 
réglementation est toujours en vigueur.  Que copie de 
cette résolution soit envoyée aux résidents concernés. 
 
TRAVAUX FOSSÉ RUE BIRON 
 
 Étant donné les résolutions 2011-382 et 2011-409 
qui stipulaient que tous les frais des travaux pour la  
remise en état des lieux du fossé de la rue Biron  
seraient facturés à la famille Ménard et ce, suite aux 
travaux réalisés dans le fossé municipal de l’emprise de 
la rue Biron par la famille Ménard sur plusieurs  
centaines de mètres en bordure des terrains de la  
famille Ménard et ce, sans aucune autorisation ou avis à 
la municipalité; 
 
 Étant donné qu’à la demande de la municipalité, 
Sintra a effectué les travaux pour la remise en état du 
fossé; 
 
 En conséquence, il est de faire parvenir une  
facture à la famille Ménard au montant de 8 692,22 $. 
  
DÉPÔT DU REGISTRE DES DÉCLARATIONS DES 
AVANTAGES 
 
 Dépôt du registre des déclarations des avantages 
des élus visé par le paragraphe 2 du premier alinéa du 
code d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 
 
SUBVENTION AMÉLIORATION DU RÉSEAU 
ROUTIER 
 
 Étant donné la subvention accordée par le  
ministère des Transports pour l’amélioration du réseau 
routier municipal; 
 
 Étant donné que les travaux ont été exécutés  
conformément aux présentes dépenses  sur la rue 
Valois dont la gestion incombe à la municipalité et que le 
dossier de vérification a été constitué; 
 
 Il est résolu que le conseil approuve les dépenses 
au montant de 16 688,40 $ plus taxes pour les travaux 
exécutés sur la rue Valois pour un montant  

subventionné de 9 000 $ conformément aux exigences 
du ministère des Transports. 
 
ENTENTE LOISIRS ET CULTURE 2013 VILLE DE 
WARWICK 
 
 Étant donné que la ville de Warwick a fait une  
étude des coûts de son service des loisirs et culturel et 
après analyse, constate que le coût des ententes inter-
municipales n’est pas équitable pour les citoyens de 
Warwick; 
 
 Étant donné la proposition de conclure une entente 
avec notre municipalité afin de permettre à nos  
contribuables d’accéder aux services de piscine  
intérieure et sports de glace; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas conclure 
une entente d’un an avec la ville de Warwick. 
  
DEMANDE PROJET MAISON DES JEUNES AU 
PRESBYTÈRE 
 
 Étant donné la rencontre tenue à l’hôtel de ville 
avec Madame Jinny Côté et Monsieur Michel Bergeron, 
du Club Optimiste concernant une demande d’appui 
pour un projet de Maison des Jeunes au presbytère; 
 
 Étant donné qu’un local et un espace jeunesse ont 
été aménagés au 2e étage du Centre Communautaire 
pour recevoir ce type de projet suite à l’étude réalisée 
par l’organisme La Piaule; 
 
 Étant donné que ledit local a été offert pour le  
projet de Maison des Jeunes et a été refusé par  
Madame Côté; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas appuyer 
le projet de Maison des Jeunes au presbytère.  
 
DIVERS 
 

A)  TRAVAUX DE PAVAGE PARTIE DE RUE  
       VALOIS 

 
 Étant donné la recommandation de l’ingénieur  
d’Avizo, Monsieur Marc-André Boivin en date du 29  
novembre 2012; 
 
 Il est résolu d’autoriser la réception provisoire des 
travaux de pavage d’une partie de la rue Valois et  
d’autoriser le paiement du décompte progressif no.1 au 
montant de 15 853,98 $ plus taxes. 



contre :  Mme Marguerite St-Pierre 
  Mme Louise Leblanc 
  Mme Claude Mongeau 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ, LE MAIRE EXERÇANT 
SON DROIT DE VOTE EN FAVEUR 
 
 D) DEMANDE DE RENCONTRE JEAN-               
      FRANÇOIS SMITH ET ANDRÉE-ANNE    
      RAJOTTE 
 
 Étant donné la rencontre avec Monsieur Jean-
François Smith et Madame Andrée-Anne Rajotte à leur 
demande afin de trouver une solution pour la desserte 
de leur terrain acheté à la Succession Ménard; 
 
 Étant donné que la Succession Ménard n’a pas 
déposé les plans et devis demandés des infrastructures 
prévues concernant le projet de lotissement déposé et 
accepté par la municipalité; 
 
 Étant donné que la municipalité a proposé que ces 
derniers déposent une lettre signée par la Succession 
Ménard à l’effet qu’ils s’engageaient  par une entente 
notariée à défrayer le coût des services installés dans la 
rue pour desservir Monsieur Smith et Madame Rajotte si 
lors des travaux du développement Ménard par eux-
mêmes ou quelqu’un d’autre, il fallait changer les 
infrastructures installées; 
 
 Étant donné que Monsieur Smith nous a fait part 
verbalement du refus de la Succession Ménard de 
signer telle entente; 
 
 Étant donné que Monsieur Smith propose une 
rencontre avec la Succession Ménard et leur ingénieur; 
 
 En conséquence, il est résolu de rencontrer la 
famille Ménard et leur ingénieur et l’ingénieur de la 
municipalité à une date convenue entre les parties. 
Un vote est demandé :  
pour :     Mme Claude Mongeau 
  Mme Louise Leblanc 
  M. Pierre Fischer 
  Mme Kimberley Raspa 
contre :  Mme Marguerite St-Pierre 
  M. Claude Landry 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ, LE MAIRE EXERÇANT 
SON DROIT DE VOTE EN FAVEUR 
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B) DEMANDE DE M. RICHARD AREL 
 
 Étant donné la demande de Monsieur Richard Arel 
qui sollicite l’appui et la collaboration de la municipalité 
dans son projet d’implanter un complexe autoroutier 
(halte-routière) sur le site du restaurant Le Métèque et 
sur les terrains avoisinants soit des parties du lot 168 du 
rang XIII du cadastre de Saint-Léonard; 
 
 Étant donné que Monsieur Richard Arel doit 
acquérir du ministère des Transports une partie du lot 
168 pour être en mesure de réaliser son projet; 
 
 Étant donné l’importance économique de ce projet 
pour les municipalités Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et paroisse; 
 
 En conséquence, il est résolu d’appuyer le projet 
de Monsieur Richard Arel et de demander au ministère 
des Transports de céder le terrain leur appartenant sur 
le rang. 
 

C) TAXATION DES TRAVAUX PARTIE DE LA RUE 
VALOIS 

 
 Étant donné que les travaux d’asphaltage de la 
partie de la rue Valois ont été faits selon la 
recommandation de la firme d’ingénieurs conseils Avizo 
conformément à la loi afin d’assurer une rue conforme 
aux normes actuelles; 
 
 Étant donné que cette nouvelle façon de faire 
engendre des coûts plus élevés lors de ce type de 
travaux; 
 
 Étant donné que trois (3) propriétés sont 
concernées dans le cadre des travaux d’asphaltage de 
la partie de la rue Valois; 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de décréter le paiement 
des travaux par les citoyens selon le calendrier suivant : 
   15 janvier 2013 
   15 janvier 2014 
   15 janvier 2015 
   15 janvier 2016 
   15 janvier 2017; 
 
 Il est proposé de reporter cette décision suite à la 
réception de documents déposés par Monsieur 
Guillaume St-Pierre.  Un vote est demandé :  
pour :    M. Claude Landry 
  Mme Kimberley Raspa 
  M. Pierre Fischer 
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RAPPORT DES COMITÉS 

Comité de l’hygiène du milieu : 
 
16/11 : Journée de formation pour les bénévoles de la 
bibliothèque (4 anciennes et 5 nouvelles).  Je leur ai 
souhaité la bienvenue au nom du conseil. 
 
20/11 : Il y a eu une rencontre du comité pour la  
bibliothèque. 
 
21/11 : Isabelle et moi-même avons rencontré les  
bénévoles de la bibliothèque afin de présenter le  
nouvel horaire et le fonctionnement jusqu’à la  
nomination d’une coordonnatrice.  Nous avons  
maintenant 12 bénévoles à la bibliothèque. 
 
Comité de la sécurité publique : 
 
Il y a eu une rencontre avec le sergent Desgagnés et 
Monsieur Hugues Lemaire de la Sûreté du Québec 
afin de leur faire part de nos préoccupations dont la 
vitesse sur la rue Notre-Dame. 
 
Maire : 
 
Merci à toutes les personnes bénévoles qui ont pris la 
relève à la bibliothèque municipale suite à la  
démission en bloc du 16 octobre. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature nouvelle 
convention collective 

du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2015 
 

M. Yvon Lampron, maire 
M. Denis Provencher, président du syndicat 

26/11 : Signature de la nouvelle convention collective.  
Les employés des travaux publics sont maintenus à 
40 h / semaine.  Il y a une entente particulière avec 
Messieurs Jacques Houle et Denis Provencher, 3 
jours en hiver et 4 jours en été.  Cette convention est 
en vigueur jusqu’au 31 décembre 2015.  Les taux  
négociés sont 2,5 % pour 2011, 2,5 % pour 2012,  
2,5 % pour 2013, 2,75 % ou IPC pour 2014 et 2015.  
Tous les griefs sont annulés de part et d’autres.   
Aucun montant n’a été versé à cet effet. 
 L’exercice budgétaire à la MRC est terminé.  
Notre quote-part 2013 pour l’ensemble des différents 
budgets sera de 96 404,02 $ comparativement à 
103 721$ en 2012.  La baisse est principalement due 
à la réfection du rôle qui est payée. 
 
Les membres du conseil se rencontreront la semaine 
prochaine pour étudier les prévisions budgétaires qui 
seront adoptées à la séance du 17 décembre. 
 
Félicitations à l’Afeas pour avoir sensibilisé au  
phénomène de la non-violence. 
 
Félicitations à Madame Monique Audet et son équipe 
de bénévoles pour la collecte des denrées de la 
Guignolée locale. 
 
Le nouveau ministre, Monsieur Sylvain Gaudreault a 
approuvé notre règlement d’emprunt concernant 
l’achat de camions incendie. 
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La municipalité a signé une entente relativement à l'opération de la fourrière municipale avec la 
Société protectrice des animaux de Drummond (SPAD) effective le 1er janvier 2013. 
 
Vous pouvez visiter leur site : www.spadrummond.com 
 
L'objet de cette entente est de confier à la SPAD l'application de la règlementation concernant les 
animaux.  Plus précisément, la SPAD doit : 

 

• capturer les animaux errants et les garder ou en disposer conformément au règlement; 

• ramasser tous les animaux morts sur le territoire de la municipalité à l'exception des ours,  

 orignaux et animaux de ferme; 

• émettre des licences pour les chiens; 
 
Vous pouvez joindre la SPAD au 819 472-5700. 
 

 
Capture 
 
La SPAD 819 472-5700 est responsable de capturer et de 
mettre  

• en fourrière les animaux considérés comme étant une  

nuisance (bruit, morsure, dommage,...) ou dont les  

propriétaires contreviennent au règlement (animal errant, 
 cruauté envers les animaux,...) 
 
Frais et amendes 

 
Les frais de garde, transport, examen vétérinaire (établis par  

la SPAD) sont payables par le propriétaire de l'animal. 

 
SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES 

ANIMAUX DE DRUMMOND (SPAD) 
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Nous aussi, nous prenons congé 
après une année 2012 bien remplie ! 

 

Alors pour la nouvelle année 2013, nous vous souhaitons  

une pluie de champagne pétillant de bulles de bonheur, 

          de santé et d’amour ! 
 

JOYEUSES FÊTES ! 

 

La direction 

Nos bureaux 
seront fermés 

du 21 décembre 2012 
au 3 janvier 2013 

En cas d’urgence: 
819 479-5640 
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                                                                          819 336-2295 

Le temps des Fêtes est terminé, c’est maintenant le temps  
de s’entraîner! 

 
Cours Disponibles 

Cours donnés au C.C.B.C 
541, rue Ducharme N.D.B.C 

Step      Les lundis soir de 19h30 a 20h30 

 
Cardio  Les mercredis soir de 19h30 a 20h30 

 
 

http://facebook.com/fitnessemma 
 

Saison hiver 2013  

La session débute le 28 janvier 2013 pour une durée de 10  
semaines.  Les frais d’inscription pour une session sont de 50 $. 

Spécial: inscription step + cardio 75 $ 
+ + + + 

Insrivez-vous avant le 15 janvier et courez la chance de gagner votre session  
gratuite!!! (maximum de 50 $) 
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Meilleurs Vœux 
 
 

Ça continue d’aller vite!  Encore quelques jours et ce sera le début d’une nouvelle  

année. 

En cette période économique plus difficile et perturbée par toutes sortes de drames  

humains difficilement compréhensibles, conservons dans la mesure du possible  

l’espoir d’un monde meilleur.  

Je vous souhaite une merveilleuse période des Fêtes; la santé et la joie de vivre tout 

au long de l’année 2013.  

 
 
 
 
 
Yvon Lampron 
maire 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

 
 
 
 
 
 
 

Recrutement pompiers/pompières 
 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son 
service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le  
pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi 
que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
� Posséder une formation en sécurité incendie « Modules 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou  
 s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le 
 service. 
� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois 

suivant l’embauche. 
� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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Ne laissez pas le feu gâcher votre temps des Fêtes! 
 

Les risques d’incendie demeurent présents même durant la période des fêtes.  Les  
pompiers de votre service de sécurité incendie, en collaboration avec le ministère de la  
Sécurité publique, vous rappellent l’importance d’être vigilant en vous réitérant quelques 
conseils pour assurer votre sécurité et celle de vos proches.  
 

L’avertisseur de fumée 
Vérifiez le bon fonctionnement de votre avertisseur de fumée.  Si celui-ci est défectueux ou qu’il est 
installé depuis plus de 10 ans, remplacez-le. 
 
Le sapin de Noël naturel 
Choisissez un arbre dont les aiguilles sont vertes et ne se détachent pas facilement. 
Installez-le à une distance d’au moins un mètre de toute source de chaleur, telle qu’une plinthe  
électrique ou un foyer. 
Gardez toujours le pied du sapin humide en ajoutant de l’eau tous les jours. 
Éteignez toujours les lumières du sapin lorsque vous quittez votre domicile ou lorsque vous allez au 
lit.  
 
Les lumières décoratives 
Utilisez des lumières décoratives homologuées CSA ou ULC. 
Pour vos décorations extérieures, installez des lumières décoratives conçues pour l’extérieur. 
Utilisez des guirlandes de lumières en bonne condition, non fendillées et non séchées. 
Fixez les guirlandes lumineuses à l’aide de ruban isolant et n’utilisez jamais des clous ou des  
punaises.  
 
Les chandelles 
Allumez et placez vos chandelles loin des rideaux ou de tout autre objet inflammable. 
Ne laissez jamais vos chandelles allumées sans surveillance. 
Assurez-vous que vos chandeliers sont résistants au feu et que leur base est stable. 
Rangez les allumettes et les briquets dans un endroit hors de la portée des enfants. 
 
Pour obtenir plus d’informations sur les mesures à prendre pour se protéger des incendies pendant la 
période des Fêtes, communiquez avec votre service municipal de sécurité incendie ou visitez le site 
www.securitepublique.gouv.qc.ca à la section Sécurité incendie. 
 
Votre service de sécurité incendie et le ministère de la Sécurité publique vous souhaitent un joyeux 
temps des Fêtes. 

VIE COMMUNAUTAIRE  



VIE PAROISSIALE PASTORALE  
 

Merci aux bénévoles de Notre-Dame qui oeuvrent 
en pastorale + bâtiments 

 
Pour remercier tous les bénévoles de leur engagement fait durant l’année 2012, les bénévoles sont invités à 
un dîner de reconnaissance le dimanche le 13 janvier 2013 pour souligner leur apport généreux à la bonne 
marche de la communauté chrétienne.  Leur implication est un élément « essentiel » à l’organisation  
paroissiale de Notre-Dame. 

 
Voici les noms des bénévoles qui œuvrent à la communauté chrétienne de Notre-Dame pour : marguiller, 

marguillère, équipe 

pastorale, chorale de 

l’église, décorations de 

l’église, comité du  

baptême, comptabilité 

des quêtes et cédules 

des messes, catéchète, 

lecteurs, lectrices,  

servants aux messes, 

mise des acétates aux 

messes, entretien du 

terrain de la fabrique, 

écoute des messages 

sur le répondeur,  

collecte de la CGA, 

vestiaire, communion 

aux malades. 
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1. Denis Bergeron 

2. France Trépanier 

3. Marielle  Traversy 

4. Laurent Aubin 

5. Ghislaine Lemaire 

6. Arthur Valois 

7. Marie-Berthe Valois 

8. Laure Lemire 

9. Michelle Valois 

10. Valérie Gagné 

11. Richard Gélinas 

12. Zachary Gagné 

13. Étienne Gagné 

14. Réjean Bourque 

15. Micheline Bourque 

16. Louise M. Allard 

17. Véréna Walser 

18. Bernard Gagné 

19. Lucien Pinard 

20. Fernande Pinard 

21. Lucette Mailhot 
22. Clémence Lemaire 

23. Thérèse Turcotte  
24. Aline Allard 

25. Angéline Deslandes 

26. Yvon Plante 

27. Jacqueline Marceau 
28. Colette Beauchemin  
29. Françoise Audet 
30. Thérèse Turgeon 
31. Line Giguère 
32. Catherine Dupuis 

33. Louisette Giroux 
34. Yvon Durocher 
35. Gilberte Durocher 
36. Jean-Paul Marcotte 
37. Clément Lambert 
38. Normand Lemaire 
39. Rolande Garon 
40. Pierre Fisher 
41. Claudette Fournier 
42. Michel Benoit 
43. Gilberte Courcelles 
44. Damien Lemire 
45. Marguerite Gauthier 
46. Gaétan Foucault 
47. Réjeanne Comeau 
48. Julien Lambert 
49. Louise Leblanc 
50. Monique Audet 
51. Germain Audet 
52. France Benoit 
53. Nicole Pinard 
54. Fernand Valois 
55. Gisèle Vachon 
56. Gisèle Audet 
57. Louise Brochu 
58. Robert Chapdeleine 

 59. Monique Benoit 
60. Judith Hébert 
61. Diane Camirand 
62. Denise Ouellette 
63. Claudia Jutras 
64. Jacqueline Allard 
65. Pierrette Lamarche 
66. Roger Brochu 
67. Françoise C. Jutras 
68. Thérèse Shooner 
69. Raymond Comeau 
70. Françoise Desfossés 

71. Réjean Allard 
72.  Nicole Laplante Allard 
73. Gaétan Foucault 
74. Manon Boudreault 
75. Marielle Vallée 
76. Suzanne Smith Allard 
77. Solange Plante 
78. Antoine Bergeron 
79. Paul Vallée 
80. Jacqueline Lamothe 
81. France Morel 
82. Gérard Potvin 
83. Katy Boudreault 
84. Yolande Savoie 
85. Martine Chauvette 
86. Yvon Shooner 
87. Céline Shooner 
88. Gérard Turcotte 
89. Brigitte Turcotte 
90. Lucienne Traversy 
91. Laurenty Touchette 
92. Clémence Morin 
93. Pauline Alie 
94. Adèle Mailhot 
95. Nicole Vigneault 
96. Josée Camirand 
97. Claudette Lemaire 
98. Lucien Lajoie 
 

S’il y a des personnes qui 
ont été oubliées,         
communiquez avec 
Marielle Traversy au   
819 336-3110 afin que       
personne ne soit oubliée. 
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Afeas Notre-Dame-du-Bon-Conseil  
«À chaque membre Afeas, à vous les élus municipaux (financement, locaux, 
papeterie, photocopies, aide…), à vous éditrices des journaux locaux, à vous 
les invités spéciaux, à vous qui collaborez nous vous souhaitons SANTÉ, 
AMOUR, BONHEUR et vous exprimons notre RECONNAISSANCE. 
 
Que l’arrivée de 2013 comble notre espérance du retour d’une présidente et 
d’une vice-présidente malgré notre débrouillardise et notre savoir-faire. 

 
AGENDA 2013 

 
Activité Femmes d’Ici – 5 février 19h00 au Pavillon du Centre Communautaire 
Nous attendons la réponse de l’invité.  Le réseau téléphonique vous l’annoncera vers le 2. 
Hiver en Fête – 9 février 13h00 au Centre Communautaire 
Nous avons besoin de vous pour cuisiner biscuits, muffins, carrés…  Le coût de réalisation est  
remboursable.  Ces délices seront offerts en collation dans l’après-midi.  Dites-nous ce dont vous 
avez le goût d’offrir. 
Gala Excellence au Féminin – 8 mars 15h30 au Best-Western, Drummondville 
Le groupe TOCADÉO agrémentera la soirée par son spectacle.  L’Afeas Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
présente Madame Marie-Lyne Landry qui a accepté notre invitation comme candidate.  Soyons  
nombreuses à cette activité !  Conjoints et ami (e) s sont invité (e) s.  Le coût du billet sera révélé plus 
tard. 
Salon des Artisans – 27 et 28 avril au Centre Communautaire 
Bienvenue à tous !  Vous voulez exposer et vendre les produits et créations de vos talents… dernière 
chance de réserver un espace en téléphonant à Marielle Vallée 819 336-2754.  Bonne visite ! 
Tirage provincial – 20 000 $ en prix 
Au congrès Afeas 2013, récompense de 500 $ remise à la vendeuse du plus grand nombre de billets 
au niveau provincial.  Un autre 500 $ tiré au sort pour les vendeuses ayant eu droit à un coupon de  
participation en vendant 30 premiers billets et un coupon pour chaque tranche de 10 billets  
supplémentaires.  Catherine a les billets. 
Saviez-vous que… en réservant 2 $ par semaine, cette économie défrayera la cotisation annuelle, le 
billet provincial et le souper du Gala Excellence au Féminin du 8 mars.  

                                                                                                       Catherine Dupuis 819 336-3616 
 

 

 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

 

 
 

 
 
 
 
 
 

À l’aube de 2013, nous vous souhaitons que la nouvelle année soit à la hauteur de vos espérances  
et qu’elle puisse vous combler de santé, bonheur, joie et paix. 

 
DANSE 

Samedi, 5 janvier, 20h00, avec les Phoenix 
Nous vous attendons avec votre bonne humeur. 

Bienvenue à tous 
Responsable : Aline Allard, 819 336-3427 

Les cours de danse reprennent le 17 janvier. 
 

Dîner de Noël du 16 décembre 
Nous espérons que vous avez passé une journée agréable et on se reprendra l’an prochain. 

 
Jeux du mercredi 

Reprise des jeux et activités intérieurs, le mercredi 9 janvier et tous les autres mercredis du mois.  Vous serez là? 
 

VOYAGE 
« Dans les souliers d’Elvis » 24 mars 2013,  

à La Place des Arts, Montréal.  Bienvenue à tous 
Information : Marguerite G. 819 336-3570 

               Françoise 819 336-2811 
 

Souper partage 
  Votre souper partage, le mercredi 30 janvier.  N’oubliez pas de donner votre nom 5 jours à l’avance.   

Vous devez avertir de votre absence si votre nom est enregistré pour l’année. 
 

Merci 
Merci Françoise pour toutes les années où tu nous as donné toutes les informations touchant les activités de la 

Fadoq que ce soit aux niveaux paroissial, régional et provincial. 
 

Bonne et heureuse année! 
« Reçois comme un cadeau tout ce que la vie t’apporte. » 

 

Réjeanne Comeau, présidente  
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   Hockey balle 
 
Bonjour à tous, 
 

Le Club Optimiste vous invite à  
une activité de hockey balle 

le dimanche matin au Centre Communautaire  
de 10h00 à 12h00 pour parents et enfants. 

 
 

Pour informations, contactez Daniel-Guy Mailloux au 819 336-3969. 
 

Bienvenue à tous. 

LES ÉCHOS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 
 
 
Pour avoir de la lecture à portée de la main pendant 
toute la période des Fêtes, prévoyez vos emprunts à 
l’avance puisque la bibliothèque sera fermée à 
partir du 21 décembre 2012 jusqu’au 6 janvier 2013. 
Nous sommes toujours heureux de vous 
accueillir et de vous offrir les meilleurs 
services qu’il nous est possible de vous 
dispenser. 
 
 
EN CETTE PÉRIODE DE FESTIVITÉS, TOUT LE PERSONNEL VOUS SOUHAITE 
UN AGRÉABLE TEMPS DES FÊTES !! 
 
 
 

L’équipe de la bibliothèque 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
 
 

      BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 
 

 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir avec eux le chemin le 

plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et 
suivre les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

− accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

− interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 

 

Talents de chez nous 
À Notre-Dame, samedi le 13 avril à 20h  

au Centre Communautaire 
 

Recherchons talents variés pour cette soirée. 
 

Quel que soit votre âge, si vous avez du talent pour jouer d’un instrument de musique,  
le chant, la danse, le conte, l’humour ou …..  

on veut vous entendre et vous voir. 
 

Donnez vos noms avant le 10 février 2013 
 

En téléphonant à Louise Leblanc 819 336-2872 
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SÛRETÉ DU QUÉBECSÛRETÉ DU QUÉBEC   
POSTE DE LA MRC DE POSTE DE LA MRC DE   

DRUMMONDDRUMMOND   

  
1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 

L’igloo-mobile  est interdit au Québec ! 

Communiqué de presse 

Contact : Hugues Lemaire, sergent 

Téléphone : (819) 478-2575 

  

POUR PARUTION IMMÉDIATE 

Drummondville, le 29 novembre 2012 

L’igloo-mobile est un véhicule complètement enneigé qui circule sur les routes.  
 
La conduite en hiver comporte déjà assez de risques de collisions et de pannes; soyez  
assurés de partir avec un véhicule en état de rouler dans les conditions hivernales. 
 
Même si ce n’est que pour parcourir une courte distance, un pare-brise partiellement  
nettoyé ne suffit pas.  Il faut prendre soin de dégager TOUTES les surfaces vitrées, le toit, 
le capot et les phares du véhicule.  Votre visibilité ainsi que celle de ceux qui vous suivent 
seront ainsi améliorées. 
 
Une fois engagés sur la chaussée, vous devez vous méfier des conditions routières  
souvent trompeuses et incertaines.  La chaussée glacée ou enneigée n’offre presque pas 
de résistance au freinage ou au dérapage.  Donc, adaptez votre vitesse et la distance à 
laquelle vous suivez un autre véhicule à l’état des routes. 
 
De plus, n’immobilisez pas votre véhicule en bordure des routes principales de manière à 
rendre une signalisation inefficace, à gêner la circulation, l’exécution de travaux, l’entretien 
du chemin ou encore, à entraver l’accès à une propriété. 
 
Lors d’une tempête, ne prenez votre véhicule que si cela est vraiment nécessaire.  Gardez 
toujours votre réservoir à essence rempli au moins à moitié et ayez à l’intérieur de votre 
voiture une petite trousse de secours comportant les éléments indispensables pour vous 
sortir d’une impasse, vous réchauffer et être visible.   

  

 

 

 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE  

VIE COMMUNAUTAIRE  



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

RESSOURCERIE TRANSITION 
INC. 

Dates des cueillettes à Notre-Dame-du-Bon-Conseil : 
  

3 et 13 décembre 2012 
7, 17, 28 janvier 2013 
7, 18, 28 février 2013 

Téléphonez-nous pour prendre rendez-vous! 
819 472-8076 

Meubles  

Accessoires 
usagés 

Matériaux récupérés  
et bois d’allumage  

 

 
 
 

Où sommes-nous? 
88, Fournier, Drummondville (Qc) J2C 2J6 

www.ressourcerietransition.org 
 

Venez nous voir!  
Lundi, mardi et mercredi 9h à 17h 

Jeudi et vendredi 9h à 21h 
Samedi 9h à 17h 

 

                                            Tél : 819 472-8076 
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AVIS PUBLIC IMPORTANT 
 

 Depuis novembre 2010, la municipalité innove en injectant un nouveau produit entièrement  
biologique à base de bactéries non pathogènes dans son réseau d’égouts sanitaires (station de  
pompage) et à l’usine d’épuration des eaux usées. 

Installations municipales Installations privées (base volontaire) 

⇒ Réduction de l’accumulation de matières   
organiques dans les conduites et dans les 
étangs aérés à l’usine d’épuration 

⇒ Réduction de l’accumulation possible de matières 
organiques dans votre conduite reliée au réseau 
municipal 

⇒ Augmentation de la durée de vie des étangs 
aérés municipaux 

⇒ Réduction du risque de refoulement d’égout 

⇒ Réduction de la quantité de boues solides à 
disposer 

⇒ Nettoyage pour un meilleur fonctionnement de  
         votre trappe de retenue installée sur votre conduite     

reliée au réseau municipal 

⇒ Amélioration de l’efficacité du procédé de 
traitement des eaux usées 

⇒ Augmentation du nombre de points d’injection du 
nouveau produit entièrement biologique sur        
l’ensemble du réseau municipal et favorisant un 
meilleur résultat collectif 

⇒ Réduction d’utilisation de produits           
chimiques 

 

OBJECTIFS DE RÉSULTATS 

     Comme nous constatons des résultats positifs à ce jour, nous avons pensé offrir, sur une base volontaire, 
le nouveau produit entièrement biologique à base de bactéries non pathogènes à l’ensemble des  
propriétaires fonciers de la municipalité et d’en assumer 33% du coût net payé par la municipalité au  
fournisseur Nuvac. 

Votre coût du traitement pour 12 mois: 26.45 $ (1 sachet par mois à vider dans le bol de la toilette).  Vous 
pourrez répéter ce traitement au besoin. 

Si vous êtes intéressé (e) s à utiliser comme nous ce nouveau produit entièrement biologique,  
communiquez à l’hôtel de ville :  
819 336-2744.  

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv.1 

Étangs municipaux 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 

 

La planification demeure le moyen le plus sûr de réaliser vos projets de retraite et 
d’accumuler un capital suffisant pour vous offrir la qualité de vie que vous visez. 
 
Pour quelles raisons devrais-je cotiser au REER ? 
 

Pour mieux me préparer financièrement afin de réaliser mes projets de retraite ou 

un autre projet tel l’achat d’une maison ou même un retour aux études. 

Parce que je souhaite maintenir mon niveau de vie à la retraite. 

Pour économiser de l’impôt. 

Parce que plus on est jeune, plus c’est payant de cotiser au REER.   L’argent profite 

ainsi plus longtemps à l’abri de l’impôt. 

 
Pour analyser votre situation financière et vous guider dans vos choix, nous vous  
suggérons de communiquer avec votre conseiller de la Caisse populaire Desjardins de 
l’Est de Drummond au 819 336-2600 ou sans frais au 1 866 838-2600. 

VOTRE AVENIR… L’AVEZ-VOUS PRIS EN MAIN ? 

Date limite pour cotiser au REER :   1er mars 2013 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi de 13h00 à 16h00 
                         de 18h00 à 20h00 
          Jeudi       de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

Horaire collectes ordures et récupération   JANVIER 2013 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 
 Pour tout animal perdu 

(chien ou chat), contactez la 
SPAD (Société protectrice 

des animaux Drummond) au 
819 472-5700. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Veuillez noter qu’au Centre  
Communautaire, se trouve un contenant 
pouvant recevoir vos piles usagées de 

même que vos cellulaires. 
 

Merci de penser  
« Récupérons et sauvons la planète ». 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet: www.notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture  
 
Lundi: 9h30 à 11h00 
Mardi:      18h00 à 19h30 
Samedi: 9h00 à 10h30 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


